
QUI RÉALISE CET 
ACCOMPAGNEMENT 

Un groupe de cinq personnes, dont un 
avocat ecclésiastique, formées et 
pratiquant l’accompagnement spirituel 
s’est constitué pour mettre en œuvre cet 
accompagnement spécifique dans le 
diocèse.  
Ces accompagnateurs ont obtenu, en juin 
2018, le Certificat Universitaire de 
Pastorale des Familles, délivré par 
l'Institut Pastoral d'Etudes Religieuses de 
Lyon.  

Il s’agit de : 
Marie-Dominique et François Baudier, 
diacre permanent  
Dominique Galmiche, diacre permanent,  
Geneviève Montani, 
Marie-Angèle Piejak.  

En pratique, pour nous joindre  
 
Une ligne téléphonique  
07 66 10 90 43  
 
Une adresse mail  

accompagner.discerner.autun@gmail.com  

Entrer dans la joie du Christ  
 
ÊTRE ACCOMPAGNÉ POUR DISCERNER 
SON CHEMIN, A LA SUITE DU CHRIST, 
DANS LES RÉALITÉS AFFECTIVES 

Vous vivez en couple sans être marié(e)s  
Vous êtes divorcé(e)s et remarié(e)s,  
Vous vivez l’homosexualité,  
Vous vous interrogez  sur la validité de 
votre mariage.  
 
Vous souhaitez bénéficier d'un 
accompagnement pour discerner et 
éclairer votre juste relation au Christ et 
à l'Eglise ?  
Cette proposition est pour vous ! 
 

Le Témoignage de Corinne 
 
Lorsque mon mari a quitté le domicile conjugal, je 

me suis retrouvée seule avec notre fils de 3 ans.  Bri-

sée par la douleur mais portée par mon rôle de mère, 

je me suis fait aider par des thérapeutes mais je res-

sentais un vide. Je me suis tournée vers ma paroisse 

pour trouver du réconfort. J’avais vraiment besoin 

de trouver du sens. C’est comme cela que j’ai fait un 

week-end Cana Espérance. L’Eglise m’a apporté de 

l’apaisement.  

Aux 5 ans de mon fils, j’ai rencontré P.. avec lequel 

nous avons souhaité construire un couple en nous 

servant de nos expériences de séparation respec-

tives. Conscients que nos blessures et des difficultés 

liées à la recomposition d’une famille, nous avons 

souhaité mettre notre couple sous le regard de Dieu. 

Nous avons contacté notre paroisse. Aucun accom-

pagnement n’existait mais nous avons eu la chance 

d’être écoutés par une équipe dont certains vivaient 

la même situation. Nous avons beaucoup échangé ce 

qui nous a permis de nous engager pleinement dans 

notre vie de couple avec des valeurs et un projet de 

vie communs.  

L’accueil réservé par l’église nous a permis de nous 

sentir de mieux en mieux et de prendre notre place 

en église (accueil des enfants pendant la messe, 

chanteur à Pâques et à Noël).  

La lecture d’Amoris Laetitia m’a bouleversée au 

point de me mettre en route pour une demande de 

nullité de mariage. Cette démarche demande beau-

coup d’humilité et de retour sur soi mais elle m’a 

permis de me mettre au clair avec mon histoire. Au-

jourd’hui, j’ai obtenu la nullité de mariage, cepen-

dant cela n’a pas changé ma pratique eucharistique. 

Je ne communie pas souvent et je sens que j’ai be-

soin d’un accompagnement particulier pour être en 

paix avec ma situation.  

Ce n’est pas d’être marié à un divorcé qui m’empêche 

d’être sereine et en paix. C’est autre chose. J’ai main-

tenant besoin d’aide pour faire le chemin de retour 

vers le Christ. 



LE MOT DE L’ÉVÊQUE : 
Je suis heureux de la « naissance » d’une 
petite équipe diocésaine, chargée plus 
particulièrement de l’écoute et de 
l’accompagnement de personnes vivant une 
situation affective particulière. Cette équipe a 
été formée en ce sens à l’Institut Catholique 
de Lyon, dans l’élan de notre récent synode 
diocésain.  
Notre Eglise diocésaine est accueillante de 
chaque situation moyennant un 
accompagnement pour un discernement, 
aussi je vous invite à prendre contact avec 
l’un des accompagnateurs de l’équipe si vous 
en sentez la nécessité.  
Que notre amour se fasse inventif, et que 
nous soyons les uns pour les autres, des 
relais de la joie pascale !  
Je remercie de tout cœur ceux et celles qui se 
dévouent à l’écoute si importante des 
personnes.  
+Benoît Rivière Evêque d’Autun 
 
LE MOT DE L’ÉQUIPE 
D’ACCOMPAGNEMENT  
Nous nous réjouissons de cette mission 
diocésaine confiée par notre évêque.  
Nous appuyant sur notre expérience 
d’accompagnement spirituel et sur la 
formation spécifique à l’université Catholique 
de Lyon, nous nous rendons disponibles pour 
apporter un soutien aux pasteurs dans leur 
mission de proximité et d’accueil des 
personnes vivant ou ayant vécu des 
situations de fragilité affectives.  
Eclairés par l’exhortation apostolique              
« Amoris laetitia » et dans la tradition de 
l’Eglise, nous souhaitons favoriser un 
cheminement des personnes pour qu’elles 
puissent entrer dans un chemin de vie, de 
vérité, de liberté et de réconciliation avec 
leur histoire, avec elles-mêmes, avec l’Eglise 
et avec Dieu.  
La conscience de chacun doit en effet être 
édifiée par la parole de Dieu et par les 
normes de l’Eglise, dans une écoute 
bienveillante et miséricordieuse pour 
permettre la croissance humaine et 
spirituelle.  
 

Extraits de l’exhortation  
« La joie de l’amour »  
du Pape François 
 

31. Il convient de prêter attention à la réalité 
concrète, parce que « les exigences, les appels 
de l’Esprit se font entendre aussi à travers les 
événements de l’histoire », à travers lesquels 
« l’Église peut être amenée à une 
compréhension plus profonde de 
l’inépuisable mystère du mariage et de la 
famille ».  
 
297. Il s’agit d’intégrer tout le monde, on doit 
aider chacun à trouver sa propre manière de 
faire partie de la communauté ecclésiale, 
pour qu’il se sente objet d’une miséricorde 
‘‘imméritée, inconditionnelle et gratuite’’. 
Personne ne peut être condamné pour 

toujours, parce que ce n’est pas la logique de 
l’Évangile !  
 
300. Une réflexion sincère peut renforcer la 
confiance en la miséricorde de Dieu, qui n'est 
refusée à personne. Il s'agit d'un itinéraire 
d'accompagnement et de discernement qui 
oriente ces fidèles à la prise de conscience de 
leur situation devant Dieu. 
 
312 . J'invite les fidèles qui vivent des 
situations compliquées, à s'approcher avec 
confiance de leurs pasteurs ou d'autres laïcs... 
pour s'entretenir avec eux. Et j'invite les 
pasteurs à écouter avec affection et sérénité... 
pour les aider à mieux vivre et à reconnaître 
leur place dans l'Eglise . 

 
 

Pour qui ?  
Pour les personnes :  
 
 vivant en couple non 

mariées,  

 

  divorcées et 
remariées,  

 

  vivant 
l’homosexualité,  

 

  ou s’interrogeant sur 
la validité de leur 
mariage.  

 
 


